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EXPOSÉ DES MOTIFS

Afin de clarifier le régime de sorties des jeunes
placés dans une section fermée d’une institution
publique de protection de la jeunesse (I.P.P.J.), la
Ministre en charge de l’Aide à la jeunesse avait
adressé, le 16 octobre 2006, une circulaire aux
I.P.P.J. Celle-ci distinguait deux types d’activités
extra muros et les soumettait à deux régimes diffé-
rents. Les premières étaient celles qui ont un carac-
tère régulier et qui sont prévues explicitement par
le projet pédagogique de l’institution. La circulaire
prévoyait qu’elles devaient faire l’objet d’une in-
formation générique à l’intention des magistrats.
Les secondes étaient les activités non prévues ex-
plicitement dans ce projet. La circulaire imposait
aux I.P.P.J. d’en informer le juge de la jeunesse et
le procureur du Roi au plus tard cinq jours ou-
vrables avant le début de l’activité. Enfin, la circu-
laire prévoyait l’obligation de mentionner, dans le
rapport médico-psychologique du jeune, le régime
d’activités extra muros dont il a pu ou pourra bé-
néficier ainsi que les restrictions déjà décidées par
le magistrat.

L’article 98 de la loi du 27 décembre 2006
portant dispositions diverses modifiant l’article
52quater de la loi du 8 avril 1965 relative à la pro-
tection de la jeunesse a défini un nouveau régime
de sorties des I.P.P.J. Ce régime distingue trois ca-
tégories de sorties :
1o les sorties de l’institution pour des compa-

rutions judiciaires des besoins médicaux ou
pour assister aux funérailles en Belgique en cas
de décès d’un membre de la famille jusqu’au
deuxième degré inclus, ne nécessitent pas une
autorisation du juge de la jeunesse ou du tri-
bunal de la jeunesse. Par contre, l’institution
informe le juge de la jeunesse ou le tribunal de
la jeunesse préalablement par voie de télécopie
de toute sortie dans ce sens. Le Roi peut élargir
cette règle à d’autres types de sorties ;

2o les types de sorties décrites dans le projet pé-
dagogique que l’institution publique de pro-
tection de la jeunesse communique au juge de
la jeunesse ou au tribunal de la jeunesse avec
mention des types d’encadrement par type de
sorties, peuvent être interdits par le juge de la
jeunesse ou le tribunal de la jeunesse par déci-
sion motivée pour une ou plusieurs des raisons
décrites à l’alinéa 4. L’interdiction peut égale-
ment ne porter que sur certains types d’activi-
tés et peut être liée à un encadrement insuffi-
sant ;

3o les sorties dans le cadre d’activités ne faisant

pas explicitement partie du projet pédagogique
de l’institution publique de protection de la
jeunesse font l’objet d’une demande au cas par
cas auprès du juge de la jeunesse ou du tribunal
de la jeunesse en précisant le type d’encadre-
ment prévu. La demande est faite au plus tard
cinq jours ouvrables avant le début de l’acti-
vité. Le juge de la jeunesse ou le tribunal de la
jeunesse se prononce dans un délai de quatre
jours ouvrables.

Parallèlement à ce nouveau régime, les projets
pédagogiques des sections fermées des I.P.P.J. ont
été revus notamment en ce qui concerne les sorties
afin de mieux faire apparaître le caractère pédago-
gique des sorties et mieux les encadrer.

Ce nouveau régime, qui a fonctionné pendant
un plus d’un an sans poser de problème, vient
d’être annulé par la Cour constitutionnelle au mo-
tif qu’il relevait non pas des compétences fédérales
mais des compétences communautaires. La Cour
considère, en effet, au pointB.28.3., que « l’au-
torité fédérale est donc compétente pour définir
le contenu des mesures qui peuvent être prises à
l’égard des mineurs ayant commis un fait quali-
fié infraction ainsi que les conditions auxquelles
elles peuvent être prises, mais cette compétence ne
s’étend pas à l’exécution de ces mesures. Le légis-
lateur fédéral peut certes prévoir une mesure de
placement et, le cas échéant, exclure ou limiter
la possibilité de quitter l’établissement concerné,
mais dès que la mesure a été prise, il n’appartient
plus à l’autorité fédérale mais aux autorités com-
munautaires d’exécuter cette mesure et, lorsque la
mesure de placement n’a pas exclu ou limité les
sorties, de définir les conditions auxquelles sont
soumises les sorties de l’établissement. ».

Pour combler le vide juridique créé par l’arrêt
de la Cour, la Ministre ayant l’Aide à la jeunesse
dans ses attributions a adopté une circulaire repre-
nant dans toute la mesure du possible le régime
mis en place par les dispositions légales annulées,
mais en veillant à ne pas imposer d’obligations aux
juges de la jeunesse, ce qui ne peut être fait par
voie de circulaire.

Dans un souci de sécurité juridique, il importe
cependant de conforter et de parachever le régime
mis en place temporairement par la circulaire par
le biais d’une modification du décret du 4 mars
1991 relatif à l’Aide à la jeunesse qui s’imposerait
aux juges de la jeunesse.
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Il est proposé de reprendre au niveau du décret
l’ensemble du régime de sorties mis en place par les
dispositions annulées de la loi du 8 avril 1965, à
une exception près, pour les raisons suivantes :

— ce régime n’a fait l’objet d’aucune critique de
la part de la Cour constitutionnelle si ce n’est
qu’il ne pouvait être instauré par une loi fédé-
rale au motif qu’il relève des compétences com-
munautaires ;

— il n’a pas posé de problème au cours 12 mois
durant lesquels il a été appliqué, que ce soit au
niveau des magistrats ou à celui des I.P.P.J. ;

— il est justifié que les juges de la jeunesse soient
complètement informés des sorties qui ont lieu
et qu’ils aient tantôt la possibilité de les inter-
dire tantôt de les autoriser car ils sont les mieux
à même de procéder à un arbitrage entre les
différents intérêts concernés par les sorties : le
jeune, la victime et son entourage, et la société
dans son ensemble.

Le seul point sur lequel le décret en projet di-
verge des dispositions légales annulées a trait au
caractère suspensif de l’appel interjeté par le mi-
nistère public contre la décision du juge d’autori-
ser une sortie, qui n’a pas été repris pour les motifs
suivants :

— il excéderait les compétences de la Commu-
nauté dans la mesure où il s’agit d’une disposi-
tion de procédure, que l’article 5, II, 6o, c), de
la loi spéciale du 8 août 1980 exclut de la com-
pétence des Communauté et où il paraît dif-
ficile de justifier cet empiètement sur les com-
pétences fédérales par référence aux pouvoirs
implicites octroyés aux Communautés par l’ar-
ticle 10 de cette même loi spéciale ;

— il aboutit, eu égard aux délais dans lesquels
sont prévues les sorties, à faire primer l’appré-
ciation du ministère public sur celle du tribu-
nal qui seul offre toutes les garanties d’indé-
pendance et d’impartialité ;

— il est peu utile dans la mesure où le ministère
public n’y a jamais eu recours à notre connais-
sance.

Cependant, afin de mieux permettre que s’en-
gage un dialogue entre le juge de la jeunesse et le
ministère public qui est informé de la demande par
le greffe, le délai dans lequel la demande doit être
transmise au juge est porté de 5 jours ouvrables
à dix jours et celui dans lequel le juge est amené à

statuer sur cette demande est porté de quatre jours
ouvrables à huit jours.
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique

L’article reprend l’ensemble du régime des sor-
ties mis en place par les dispositions annulées de
la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de
la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant
commis un fait qualifié infraction et à la répara-
tion du dommage causé par ce fait.

Les sorties de l’I.P.P.J. sont soumises aux
conditions suivantes :

a) les sorties de l’I.P.P.J. pour des comparutions
judiciaires, des besoins médicaux ou pour assis-
ter aux funérailles en Belgique en cas de décès
d’un membre de la famille jusqu’au deuxième
degré inclus, ne nécessitent pas une demande
d’autorisation du juge de la jeunesse ou du tri-
bunal de la jeunesse. Par contre, l’I.P.P.J. in-
forme le juge de la jeunesse ou le tribunal de
la jeunesse préalablement par voie de télécopie
de toute sortie dans ce sens.

b) les types de sorties décrits dans le projet péda-
gogique, que l’I.P.P.J. communique au juge de
la jeunesse ou au tribunal de la jeunesse, avec
mention des types d’encadrement par type de
sorties, peuvent être interdits par le juge de la
jeunesse ou le tribunal de la jeunesse par déci-
sion motivée. L’interdiction peut également ne
porter que sur certains types d’activités et peut
être liée à un encadrement insuffisant ;

c) les sorties dans le cadre d’activités ne faisant
pas explicitement partie du projet pédagogique
de l’I.P.P.J. font l’objet d’une demande d’auto-
risation au cas par cas auprès du juge de la jeu-
nesse ou au tribunal de la jeunesse en précisant
le type d’encadrement prévu. La demande est
faite au plus tard dix jours avant le début de
l’activité. Copie de la demande est adressée si-
multanément au ministère public.

La décision du juge ou du tribunal de la jeu-
nesse est notifiée par voie de télécopie à l’I.P.P.J.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 4 MARS 1991 RELATIF À L’AIDE À LA JEUNESSE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition de la Ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeu-
nesse et de la Santé est chargée de déposer au Par-
lement de la Communauté française le projet de
décret dont la teneur suit :

Article unique

Au Titre II du décret du 4 mars 1991 relatif à
l’Aide à la Jeunesse est inséré un chapitre III rédigé
comme suit :

« Chapitre III. – Les sorties des jeunes des ins-
titutions publiques de protection de la jeunesse, à
régime fermé

Article 19bis. §1er. Si en vertu de l’article
52quater, alinéa 3, de la loi du 8 avril 1965 re-
lative à la protection de la jeunesse, à la prise en
charge des mineurs ayant commis un fait qualifié
infraction et à la réparation du dommage causé
par ce fait, le juge ou le tribunal de la jeunesse
n’a pas interdit les sorties d’un jeune confié à une
institution publique à régime fermé, ce jeune peut
bénéficier de sorties de l’institution moyennant le
respect des conditions suivantes :

1o les sorties de l’institution pour des compa-
rutions judiciaires, des besoins médicaux ou
pour assister aux funérailles en Belgique en cas
de décès d’un membre de la famille jusqu’au
deuxième degré inclus, ne nécessitent pas une
autorisation du juge de la jeunesse ou du tri-
bunal de la jeunesse. Par contre, l’institution
informe le juge de la jeunesse ou le tribunal de
la jeunesse préalablement par voie de télécopie
de toute sortie dans ce sens. Le Gouvernement
peut élargir cette règle à d’autres types de sor-
ties ;

2o les types de sorties décrits dans le projet pé-
dagogique, que l’institution publique commu-
nique au juge de la jeunesse ou au tribunal de
la jeunesse avec mention des types d’encadre-
ment par type de sorties, peuvent être interdits
par le juge de la jeunesse ou le tribunal de la

jeunesse par décision motivée pour une ou plu-
sieurs des raisons décrites au § 2. L’interdiction
peut également ne porter que sur certains types
d’activités et peut être liée à un encadrement
insuffisant ;

3o les sorties dans le cadre d’activités ne faisant
pas explicitement partie du projet pédagogique
de l’institution publique font l’objet d’une de-
mande au cas par cas auprès du juge de la jeu-
nesse ou du tribunal de la jeunesse en préci-
sant le type d’encadrement prévu. La demande
est faite au plus tard dix jours avant le début
de l’activité. Le juge de la jeunesse ou le tribu-
nal de la jeunesse se prononce dans un délai de
huit jours à compter de la date d’envoi de la
demande. Copie de la demande est sans délai
communiquée au ministère public par le greffe.

La décision du juge ou du tribunal de la jeu-
nesse est notifiée par voie de télécopie à l’institu-
tion publique. Copie de la décision est communi-
quée dans les 24 heures au ministère public par le
greffe.

§ 2. En cas d’interdiction de sortir de l’institu-
tion publique, le juge ou le tribunal de la jeunesse
mentionne les motifs de cette interdiction qui sont
basés sur une ou plusieurs des raisons suivantes :

1o l’intéressé a un comportement dangereux pour
lui-même ou pour autrui ;

2o il existe de sérieuses raisons de craindre que
l’intéressé, s’il était remis en liberté, commette
de nouveaux crimes ou délits, se soustraie à
l’action de la justice, tente de faire disparaître
des preuves ou entre en collusion avec des
tiers ;

3o l’intérêt d’une victime ou de son entourage né-
cessite cette interdiction.

§ 3. Le juge de la jeunesse ou le tribunal de la
jeunesse peut, en tout temps, soit d’office, soit à la
demande du ministère public, modifier la décision
mentionnée au § 1er, alinéa 1er, 1o à 3o. »

Bruxelles, le 23 janvier 2009

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

C. FONCK.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 4 MARS 1991 RELATIF À L’AIDE À LA JEUNESSE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition de la Ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Après délibération,

ARRÊTE :

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé est chargée de déposer au Parlement de la
Communauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article unique

Un article 18bis rédigé comme suit est inséré dans
le décret du 4 mars 1991 relatif à l’Aide à la Jeunesse :

« Art. 18 bis. §1er. Les jeunes confiés à une institu-
tion publique à régime fermé peuvent bénéficier de sor-
ties de l’institution moyennant le respect des conditions
suivantes :

1o les sorties de l’institution pour des comparutions ju-
diciaires, des besoins médicaux ou pour assister aux
funérailles en Belgique en cas de décès d’un membre
de la famille jusqu’au deuxième degré inclus, ne né-
cessitent pas une autorisation du juge de la jeunesse
ou du tribunal de la jeunesse. Par contre, l’institu-
tion informe le juge de la jeunesse ou le tribunal
de la jeunesse préalablement par voie de télécopie
de toute sortie dans ce sens. Le Gouvernement peut
élargir cette règle à d’autres types de sorties ;

2o les types de sorties décrits dans le projet pédago-
gique, que l’institution publique communique au
juge de la jeunesse ou au tribunal de la jeunesse avec
mention des types d’encadrement par type de sorties,
peuvent être interdits par le juge de la jeunesse ou
le tribunal de la jeunesse par décision motivée pour
une ou plusieurs des raisons décrites au § 2. L’in-
terdiction peut également ne porter que sur certains
types d’activités et peut être liée à un encadrement
insuffisant ;

3o les sorties dans le cadre d’activités ne faisant pas ex-
plicitement partie du projet pédagogique de l’institu-
tion publique font l’objet d’une demande au cas par
cas auprès du juge de la jeunesse ou du tribunal de
la jeunesse en précisant le type d’encadrement prévu.
La demande est faite au plus tard dix jours avant le
début de l’activité. Le juge de la jeunesse ou le tribu-
nal de la jeunesse se prononce dans un délai de huit
jours à compter de la date d’envoi de la demande.

Copie de la demande est sans délai communiquée
au ministère public par le greffe.

La décision du juge ou du tribunal de la jeunesse
est notifiée par voie de télécopie à l’institution pu-
blique. Copie de la décision est communiquée dans les
24 heures au ministère public par le greffe.

§ 2. En cas d’interdiction de sortir de l’institution
publique, le juge ou le tribunal de la jeunesse mentionne
les motifs de cette interdiction qui sont basés sur une ou
plusieurs des raisons suivantes :

1o l’intéressé a un comportement dangereux pour lui-
même ou pour autrui ;

2o il existe de sérieuses raisons de craindre que l’inté-
ressé, s’il était remis en liberté, commette de nou-
veaux crimes ou délits, se soustraie à l’action de la
justice, tente de faire disparaître des preuves ou entre
en collusion avec des tiers ;

3o l’intérêt d’une victime ou de son entourage nécessite
cette interdiction. Le juge de la jeunesse ou tribu-
nal de la jeunesse peut demander au service d’accueil
aux victimes de rédiger une fiche victimes.

§ 3. Le juge de la jeunesse ou le tribunal de la jeu-
nesse peut, en tout temps, soit d’office, soit à la demande
du ministère public, modifier la décision mentionnée au
§ 1er, alinéa 1er, 1o à 3o. »

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé,

C. FONCK.
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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